
([~ambre iea lepréeentans. 

SÉANCE DtJ 4 Aour 1835. 

:MESSIEURS, 

Nous avons souvent exprimé le désir de voir adopter pendant la présente 
année une loi sur le haut enseignement. 

Ce désir était fondé sur l'urgence de réorganiser les universités aux frais 
de l'État, dont la conservation est proposée, et d'assurer par l'établissement 
des jurys d'examen toutes les garanties pour l'obtention des grades, qui sont 
réclamées dans l'intérêt de l'enseignement libre. 

Nous avons fait remarquer encore que celte loi était réclamée dans l'intérêt 
des élèves eL des professeurs, comme dans celui de nos principales villes, qui 
désirent un terme à l'état d'incertitude sur le siége des diverses universités. 

La Chambre, dans sa dernière session, avait également reconnu la nécessité 
de ne pas reculer davantage la discussion d'une loi aussi importante, el 
l'avait fixée après celle de la loi communale. 

Le retrait de cette dernière loi vous permettra, Messieurs, d'aborder 
immédiatement la discussion de celle sur l'enseignement. 

Désirant faciliter celte discussion et éviter Ioule perte d'un temps précieux, 
nous avons cru devoir dès maintenant vous faire connaître quels sont les 
amendernens proposés par la section centrale, auxquels nous nous rallions, et 
vous présenter les amendemens dont un nouvel examen a fait reconnaitre 
l'utilité. 

Nous avons fait imprimer eu regard du texte primitif et de celui de la 
section centrale, le projet tel qu'il résulterait des amendemens auxquels nous 
consentons et de ceux que nous proposons; néanmoins ce projet, de même 
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que celui de la section centrale, ne doivent être envisagés que comme des 
amendemens au projet primitif qui demeure en discussion. 
Toutes les dispositions concernant l'enseignement supérieur et les jm'JS 

d'examen étaient comprises dans le Lit. IH du projet sur l'instruction publique; 
ce titre était divisé en onze cha pi l res. 

La résolution adoptée de faire de ce titre une loi spéciale, nous a conduit 
à 'fous proposer <le subdiviser cette loi en quatre titres. 

Le premier traite exclusivemenL des universités aux frais de l'État. 
Le lit. II a pour objet les encouragemens généraux à accorder aux élèves. 
Le tit. Ill concerne les grades, les jurys d'examen el les droits attachés aux 

grades. 
Le titre IV renferme les dispositions transitoires. 
Après ces considérations sur l'ensemble de la loi, il nous reste à en présenter 

quelques-unes de détail, dans l'ordre de chaque titre, pour motiver les chan­ 
gemens que nous pl'Oposons; quant aux amendemens proposés par la section 
centrale, on peut consulter les motifs développés dans son rapport; et quant 
à ceux de ces amendemens, que nous n'avons point admis, nous nous en 
tenons aux motifs exposés à l'appui du projet de loi. 

TITRE PREMIER. 
ART, 3. 

La littérature orientale étant ffénéralement enseignée dans les universités 
complètes, ou a cru devoir la comprendre parmi les objets de l'cnseignornent 
public; la littérature flamande est encore cultivée avec succès dans une grande 
partie de nos provinces ; il est juste de fournit· à ceux qui le désirent, les 
facilites de se perfectionner dans cette étude; néanmoins les littératures 
orientale el flamande ne seront point comprises dans les examens à subir et 
les élèves pourront se dispenser d'en faire l'objet de leurs études. 

L'anthropologie a été substituée à la psychologie pour élargir le cercle de 
l'enseignement; d'ailleurs l'art. 7l'S du projet comprenait l'anthropologie parmi 
les matières de l'examen. 

ART. 5. 

Cet article n'est qu'une transposition de l'art. 98, motivée sur ce qu'il est 
exclusivement relatif aux universités aux frais de l'Étal. 

CHAPITRE III. 
1 

Il a paru préférable de diviser ce chapitre en deux; cette division est plus 
conforme à l'ordre du projet. 

ART. 24. 
La section centrale propose une disposition par laquelle l'élève exclu de 
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l'une des universités de rÉtat, serait également exclu de l'autre; il nous a 
paru que des motifs d'exclusion peuvent quelquefois tenir à une cause locale 
el accidentelle, en sorte que l'élève exclu pourrait dans ce cas, sans inconvé­ 
nient grave, être admis à fréquenter l'autre université : nous proposons donc 
de laisser à celle-ci le droit d'admettre ou de refuser l'inscription de cet élève. 

ART. 25. 

Les fonctions du commissaire du gouvernement près de chaque université , 
étant importantes , il est nécessaire que le gouvernement puisse lui allouer 
un traitement convenable. 

CHAPITRE VIII. 

ART. 28-31. 

Ces articles concernant exclusivement les universités de l'État, il est néces­ 
saire de les comprendre sous le litre premier. 

TITRE II. 
La section centrale a proposé de rendre commune à tous les élèves , sans 

distinction du lieu où ils font leurs études , la faculté d'obtenir les bourses 
aux frais de l'État; nous avons adopté cette proposition. 
Par une conséquence toute rationnelle, les médailles à décerner pour prix 

des concours , seront également décernées indistinctement à tous les élèves. 
La section centrale proposait de supprimer ces médailles , nous avons pensé 
qu'il valait mieux abandonner au gouvernement la faculté d'en décerner ou 
de les supprimer, selon qu'il le jusera utile. 

TITRE III. 
ART. 41. 

En admettant la composition des jurys telle qu'elle est proposée par la 
section centrale, nous croyons qu'il est indispensable de nommer un suppléant 
à chaque juré pour le remplacer en cas d'empêchement. Il appartiendra aux 
Chambres de prendre dans un réglement les dispositions les plus convenables 
pour assurer de bons choix. Le gouvernement devra faire ses nominations le 
dernier pour s'assurer que les jurys, dans leur ensemble, réuniront toutes les 
connaissances pom· les diverses parties de l'enseignement sur lesquelles les 
examens doivent porter. 

Les autres amendemens apportés à quelques articles se justifient assez par 
eux-mêmes. 

Persuadé que les Chambres recevront avec intérêt la statistique des trois 
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universités actuelles, depuis leur création, en 1817, jusqu'à la présente année, 
nous l'avons fait imprimer à la suite de cc rapport. 

Il nous restera, Messieurs, à vous demander, lorsque la Chambre sera 
constituée, de donner la priorité à ce projet do loi. 

Le Mi'rti'st'J•e del' Intërieu», 
DE THEUX. 
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Statistique générale des uauoersités beloe«, de 

- - 
l\ELEVÉ DES ÉI,l~VES 

TOTI\UX 
ANNÉE ~ JNSC11l1'S Di\.NS LA 

UNIVERSITE ----------------------- ACACÉ!\UQUE - -- 
llE Fnculté l1ncult6 Fneulté Eaculté 

<le 
clo rios purticulicr., do généraux. DP FIIITOSOl•lllE 

:RT mrr ans . n n o r r , &l•DFCINF, sUF.l'(t:E~, 

{ Liége .... (1) 21>0 
1 

ll li li l 1817 - 1818. Louvain .. 42 100 81 7 230 679 

Gand .... '.20 80 76 14 190 

1 •• Liégé •... )) )l )1 li 268 

1818 - 1819. , Louvain .. o3 101 88 32 274 } 7-44 

Gand .•.. 44 !>7 61 40 202 

1 Liégé •••. 1) li li ll 297 l 1819 - 18'.20. Louvain .. 61 90 80 49 280 773 

Gand .... 39 59 06 42 196 

l 
~ 

Liége .... Il Il ll Il 277 

1820 - 18'2l. Louvain .. 76 94 08 42 272 no 
Gand .... 39 68 -48 26 181 

1 
Liége .... I> Il Il Il 290 

~ 

1821 - 1822. Louvain .. 70 f.l8 60 44 272 813 

Gand .... 48 88 611- 48 2 .. rn ) 

f Liégé •••• 
1 

JI )) Il JI 340 

I} 
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A REPOR'fER, 4,679 
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1 30 08 2 80 10 1 l l~ do nner les noms de 
li )) li )) tous les étudions in- 

scrits , sans dé~igncr !11 
ll rn 6 Il l9 li 10 )) l) li li ,, 10 faculté ci laquelle ils 

nppnrticnncut , 

,. 
8 (2) Elle n'a pa~ non 

" J) l) u )l )) 18 l) lo li 7 48 plus fait connaître les 

8 36 20 0 74 18 lo 1 ., 
37 
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~7 !U 8 22 81 Il lo 1 8 )l 2 l 27 
1 

)l n n Il l) 2 20 1 11 li li ll 39 

38 t9 u rn 104 2 11 )1 7 )) 1 2 23 

-40 28 l8 30 122 1 ll 22 1 10 li 1 1 ôo 
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! 

1 
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RELEVJ; DES ÉLÈVES 
'I'01'AUX 

ANNÉE 
UNIVERSITÉ 

ll'!SCRITS DANS LA 

A.CADÉMIQUE - '- ----.. ~--------------- 
Dl! Faculté Faculté Faculté Faculté 

de do d8 des Porticulicrs, nJ.: rmJ,0S0P!!'LP. 
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rége. - .. 
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1 
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1 
'·• 

{ Liége .•.. )) JI li )) sn 
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l Gand •••• oô 148 121 40 362 

{ Liége •••. )1 JI li Il !J40 

~ 
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1 
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1 
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~ 
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1 

A REPORTER, 12,993 
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lût; 
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1) 
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)1 
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(!)) 77 

)1 
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)l 

li 
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)1 

)1 
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PllOJET DE LOI. 

Projet du Gouvernement, Projet amendé par la Section centrale, 

.ttoi eur l'<!rnseignement supérieur et lef- iurgs b' emmen. 

TITRE III. TITRE III. 

DE L'ENSEIGNEIIIENT SUPÊlUEUR, 

CHAPITRE I0r. 

Des univers/tés. 

An1•, 34. 

Il y aura deux universités dans le royaume, 
l'une à Gand et l'autre à Liégc. 

Chaque université comprendra les facultés 
cle philosophie et lettres, des sciences ma­ 
thématiques, physiques et naturelles , de 
droit el de médecine. 

An.T. iis. 

Les facultés des sciences des deux univer­ 
sités seront or1;anisécs de manière que la 
faculté de Gand offre l'instruction nécessaire 
pom· les arts et manufactures, l'architec­ 
ture civile, les ponts-et-chaussées; el la fa­ 
culté de Liége , pour les arts cl manufactu­ 
res , et les mines. 

AIIT, 36. 

L' enseignemen t supérieur comprend, 
Dans la faculté de philosophie et lettres: 
Les littératures S'recque, latine et fran­ 

çaise, les antiquités romaines, l'archéologie, 
l'histoire ancienne, l'histoire du moyeu-âge 
cl celle du pays, l'histoire des littératures 
modernes, la philosophie ( logique , psycho- 
103-ic, métaphysique , esthétique ou théorie 
du beau, philosophie morale, l'histoire de 

DE L'ENSEIGNE~lENT SUPÉRIEUR, 

CHAPITRE I••. 

Des universz'tés. 

ART, 1 or ( correspondant à l'art. 34 du 
gouvernement). 

Il y aura deux universités dans le royaume, 
l'une à Gand et l'autre à Liége. 

Chaque université comprendra les facul­ 
tés de philosophie et lettres, des sciences 
mathématiques, physiques et naturelles, 
de droit et de médecine. 

Au. 2 ( corresp. à l'art. ms du Gt ). 
Les facultés des sciences des deux uni- 

-vorsités seront organisées de manière que la 
faculté de Gand offre l'instruction néces­ 
saire pour les arts et manufactures , l'archi­ 
tecture civile, les pouls-et-chaussées; et la 
faculté de Liége , pour les arts et manufac­ 
tures, et les mines. 

Aar. 3 ( corrcsp. à l'art. M du G1). 

L'enseignement supérieur comprend, 
Dans la faculté de philosophie et lettres : 
Les littératures grecque, latine et fran­ 

çaise, les antiquités romaines, l'archéologie. 
l'histoire ancienne , l'histoire du' moyen-âge 
et celle du pays, l'histoire des littératures 
modernes, la philosophie (logique, psycho­ 
logie, métaphysique, esthétique ou théorie 
<lu beau, philosophie morale, l'histoire de 



Projet rédigé conformément aux amendemens consentis ou présentés 
pa1~ ltl. le Ministre da l'Intérieur. 

Projet de Ioïsur l'enseignement, etc, 

J!oi eur !'<!enseignement t,ttpérieur aux frai~ be l'<tetat, 
et le!1- jurys b' ttamen. 

TITRE PR.EMIER. 

DE L'ENSEIG-NEUNT SUI'ÉlilEU!l AUX Fl/AJS 
RE L'ÉTAT. 

CHAPITRE 1"'. 

ARTICLE l'Rll!IIIER. 

Il y aura deux universités au» frais de 
l'État, l'une à Gand et l'autre à Liége, 

Chaque université comprendra les facul­ 
tés de philosophie cl le Ures, des sciences 
mathématiques , physiques et naturelles, 
de droit et de médecine, 

ART. 2. 

Les facultés des sciences des deux univer­ 
sités seront organisées de manière que la 
faculté de Gand offre l'instruction nécessaire 
pour les arts et manufactures, I'architecture 
civile, les ponts-cl-chaussées; et la faculté 
de Liége , pour les arts et manufactures, et 
les mines. 

A:!lr. 3. 

L'enseignement supérieur comprend , 
Dans la faculté de philosophie et lettres: 
Les littératures orientale, grecque, latine, 

française et flamande, les antiquités romai­ 
nes, l'archéologie, l'histoire ancienne, l'his­ 
toire du moyen-âge et celle du pays, l'his­ 
toire des littératures modernes, la philoso­ 
);>hie (logique, anthropologie, métaphysique, 
esthétique ou théorie du beau , philosophie 
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.Projet rJu Gouverneme,,t. Projet amendé par la Soctïon centrale. 

la pliilosophie ), l'histoi rc politique mo­ 
derne, l'économie politique, la statistique, 
la géographie physique et ethnographique. 

Dans la Iaculté des sciences mathémati­ 
ques, physiques et naturelles : 

L'introduction aux mathématiques supé­ 
rieures ( haute algèbre), 

Les mathématiques supérieures, ln théorie 
analytique des probabilités, 

L'astronomie, 
La physique, 
La chimie, 
La mécanique anal ytique , 
La mécanique céleste, 
La physique, lu chimie et la mécanique 

appliquées aux arts , 
Lu minéralogie, 
La Géo1ogfo , 
Ln zoologie, 
L'anatomie comparée, 
Lu hotaniquect la physiologie des plantes. 

Dans la faculté de droit: 
L'Encyclopédie du droit, 
L'histoire du droit, 
La philosophie du droit, 
Les institutes du droit romain, 
Les pandectes , 
Le droit public interne et externe, 
Le droit administratif, 
Les èlémens du droit civil moderne, 
Le cours approfondi du droit civil mo­ 

derne, 

Le droit criminel, y compris le droit mi­ 
litaire, 

La procédure civile, l'organisation et les 
attributions judiciaires, 

Le droit commercial. 

Dans la faculté de médecine : 
L'encyclopédie et l'histoire de la méde­ 

cme , 
L'anatomie (genérale, descriptive, patho­ 

logique; org:anogénésie, monstruosités), 
La physiologie, 

, L'hygiène , 
La pathologie et la thérapeutique géné­ 

rale des maladies internes, 

la philosnphie), l'histoire politique moderne, 
l'économie politique, la slntistiquc, ln c·éo­ 
{Faphic physique et ethnographique, 

Dans la faculté des sciences mathèrna­ 
tiqucs , physiques et naturel lcs e 
L'introduction aux mathématiques supé­ 

rieures (haute olgèbro), 
Les mathématiques supérieures, la théorie 

nualytiquo des probabilités, 
L'astronomie, 
La physique , 
Ln chimie, 
La mécanique analytique, 
La mécanique céleste, 
Lu physique, la chimie et la mécanique 

appliquées aux nrts , 
Lu minéralogic , 
La géolos:ie, 
La zoologie , 
L'anatomie comparée, 
La botanique el la physiologie des plantes. 
Dans la faculté de droit: 
L'Encyclopédie du droit , 
L'histoire du droit, 
La philosophie du droit, 
Les institutes du droit romain, 
Les pandectes, 
Le droit public interne et externe, 
Le droit administratif, 
Les élémens du droît civil moderne, 
Le cours approfondi du droit civil mo­ 

dernc, 
Le droit coutumier de la Belg-iq-ue, et les 

questions transitoires; 
Le droit criminel, y compris le droit mi­ 

litaire, 
La procédure civile, l'organisation et les 

attributions judiciaires, 
Le droit commercial. 

Dans la faculté de médecine: ·· 
L'encyclopédie et l'histoire de la méde- 

cine, 
L'anatomie (générule , descriptive, patho- 

Iogique , orgunogénésie, monstruosités), 
La physioloc·ie , 
L'hygiène, 
La pathologie et la thérapeutique géné­ 

rale des maladies internes, 
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morale, l'histoire de la philosophie), l'his­ 
toire politique morlcrne , l'économie politi­ 
que, lu statistique , la uéoaraphie physique 
et ctl111orrr11phique. 

Dans la faculté des sciences mathémati­ 
ques, physiques cl naturelles : 

L'intrmluotiou aux mathématiques supé­ 
rieures (haute algèbre), 

Les mathématiques supérieures, la théo- 
rie analytique des probabilités, 

L'astronomie , 
La physique, 
La chimie, 
La mécanique analytique, 
La mécanique céleste, 
La physique, la chimie et la mécanique 

appliquées aux arts, 
La minér alogie, 
La géolofrie, 
La zoologie, 
L'anatomie comparée, 
La botanique et la physiologie des plantes. 
Dans la faculté de droit : 
L'encyclopédie du droit, 

. L'histoire du droit, 
La philosophie du droit, 
Les institutes du droit romain 1 
Les pandectes, 
Le droit public interne et extei ne , 
Le droit administratif', 
Les élérnens du droit civil moderne, 
Le cours approfondi du droit civil nto­ 

derne, 
L'hi'stoiro du droit coutumier de la Bel­ 

giquo~ et les questions transitoires. 
Le droit criminel, y compris le droit mi­ 

litaire, 
La procédure civile , l'organisation et les 

attributions judiciaires, 
Le droit commercial. 
Dans la faculté de médecine : 
L'encyclopédie el l'histoire de la méde­ 

cine, 
L'anatomie (générale, descriptive, patho- 

logique, organogénésie, monstruosités), 
La physiologie, 
L'hygiène, 
La pathologie et la thérapeutique géné­ 

rale des maladies internes, 
5 
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La pathologie el b thét-apcutiquc spé- 
ciale des mèmes maladies, 

La pharmacologie et la matière médicale, 
La clinique interne, 
La pathologie externe ( chirurgie ) et lu 

médecine opératoire, 
La clinique externe , 
Le cours théorique cl pratique des acco u­ 

cherncns , 
La médecine u~rralc et la police médicale. 

AuT. 37. 
Dans la faculté des sciences <le Gand, on 

enseig'nera : l'architecture civile, l'hydrau­ 
lique, la construction des roules et des ca­ 
naux, la géométrie descriptive avec des 
applications spéciales aux machines, aux 
routes et canaux. 

Dans la faculté des sciences de Liége , on 
enseignera : l'exploitation des mines, la 
métallurgie, la géométrie descriptive avec 
des applications spéciales à 1a construction 
des machines. 
l)es maîtres de dessin ou d'architecture 

pourront être attachés à ces deux facultés. 

ART. 38. 
Les cours sont achevés en un semestre, 

sauf ceux pour lesquels il est reconnu par 
le gouvcrncmenL qu'une année est néces­ 
saire. 

Les programmes des cours sont sournis à 
son approbation. 

Foyez l'art. 98. 

CHAPITRE II. 
Des subsides, 

ART. ô9. 
Des subsides seront accordés aux univer­ 

sités, pour l'entretien des bâtimcns, bihlio­ 
thèques , jardins botaniques, cabinets et 
collections, cl pour subvenir à Lous les be­ 
soins de l'instruction. 

La pathologie et la thérapeutique spéciale 
des mêmes maladies, 

La pharmacologie cl la matière médicale, 
La clinique interne, 
Ln })alhologie externe (chirurgie) et lu 

médecine opératoire , 
La clinique cxterne , 
Le cours théorique et pratique des accou­ 

chemens , 
La médecine légale et la police médicale. 

ART. -4 ( corresp. à l'art. 37 du G1), 

Dans la faculté des sciences de Gnncl, on 
cnscigncra : l'architecture civile, les con­ 
structions nautiques, l'hydraulique, la con­ 
struction des routes et des canaux, la géo­ 
mélrie descriptive avec des applications 
spéciales aux machines, aux routes et ca­ 
naux. 

Dans la faculté des sciences de Liégé , on 
enseignera : l'exploitation des mines, la 
métallurgie , la rréométrie descriptive avec 
des applications spéciales à la construction 
des machines. 

Des maîtres de dessin ou d'architecture 
pourront être attachés à ces deux facultés. 

ART. !S ( corresp. à l'art. 38 du Gt). 
La dure des coures est déterminée par le 

gouvernement. 
Les programmes des cours sont soumis à 

son approbation. 

Supprimé. 
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La pathologie cl la thérapeutique spéciale 
des mêmes maladies , 

La phamrncoloc:ic cl la matière médicale, 
La clinique inteme , 
Lu pathologie externe (chirurgie) et la 

médecine opératoire , 
La clinique externe, 
Le cours théorique et pratique des ac­ 

oouchemens , 
La médecine légale et la. police médicale. 

Anr. 4. 
Dans la faculté des sciences de Gand, on 

enseignera : l'architecture civile, les con­ 
structions nautiques, l'hydraulique, la cou­ 
struction des roules et des canaux, la fféO­ 
métric descriptive avec des applications spé­ 
ciales aux machines, aux routes et canaux. 

Dans la faculté des sciences de Liège, on 
enseignera : I'exploitation des mines , la 
métallurgie, lu géométrie descriptive avec 
des applications spéciales à la construction 
des machines. 

Des maitres de dessin ou d'architecture 
pourront être attachés à ces deux facultés. 

ART. o. 
La rlu,:ée des cours est détérminée par le 

gouvernement. 
Les programmes des cours sont soumis à 

son approbation. 

AnT, 6. 
Les rrrades sont conférés conformément aux 

dispositions du tit, Ill de la présente loi, 
Néanmoins les uni versi tés pourront conférer 
des diplômes de docteur à des étrangers, en 
observant les conditions qui seront présen­ 
tées par les réglemens. Ces diplômes ne 
conféreront aucun droit eu Belgique. 

CHAPITRE II. 
Des subsides. 

AnT. 7. 
Des subsides seront accordés aux univer­ 

sités pour l'entretien des bâtimens , hihlio­ 
thèques , jardins botaniques , cabinets et 
collections , et pour subvenir à tous les be­ 
soins de l'instruction. 
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Ant·. 40. 

Les hospices civils <le Gand et de Li{~g:c 
serviront à l'enseignement cliniq ue médical 
et chirurgical, et à l'art pratique des accou­ 
chemeus. 

CH.APIT1LE III. 
Des professeurs et des autoritës académiques. 

§ l"'. 
De, prtfeeseurs, 

ART, 41. 

Les professeurs portent le t itre de profes­ 
seurs ordinaires ou cxtraordinuires. 

Les professeurs ordinaires jouissent d'un 
traitement fixe de 6,000 fr., et les profes­ 
seurs extraordinaires d'un traitement de 
4,000 fr. 

Le gouvernement pourra augmenter le 
traitement des professeurs ordiuaires de 
1,000 à 3,000 fr., lorsque la nécessité en 
sera reconnue. 
L'arrêté royal qui contiendra cette dispo­ 

sition en donnera les motifs précis. 

Anr. /42. 

Pour donner les cours prescrits par les 
art. 36 et 37 , il y aura neuf professeurs en 
sciences, huit en philosophie, huit en mé­ 
decine et sept en droit. 
En cas de nécessité, un ou deux profes­ 

seurs de plus pourront ètre nommés dans 
ces facultés. 

ART. 1.3. 

Toute nomination de professeur indique 
la faculté a laquelle il appartient et le cours 
qu'il est appelé à donner. 
Toutefois, les professeurs pourront , avec 

l'autorisation spéciale du e;ouvernernent, 
abandonner une branche d'instruction qui 
leur avait été confiée, la remplacer pnr une 
autre, ou même donner un cours sur une 
matière qu'un de leurs collègues enseigne 
pendant un autre semestre. 

ART. 1~4. 

Les professeurs ne pourront donner des 
répétitions rétribuées. Ils ne pourront exer- 

Sttpprimé. 

CHAPITRE II. 

Des professeurs et des autorites acadëmiques, 

§ 1 .,, • 

Des prcfosseurs, 

Au·, 6 ( corresp, il l'nrt, 41 du Gt). 

Les professeurs portent le titre de profes­ 
seurs de premiére ou de deuxième classe. 
Les professeurs de première classe jouis­ 

sent d'un traitement fixe de 6,000 fe., et les 
professeurs de deuanérne classe d'un traite­ 
ment de 4,000 fr. 

AnT. 7 ( corre~p. à l'art, 42 du G1). 

Pour donner les cours prescrits par les 
art. 3 et 4, il y aura neuf professeurs en 
sciences, huit en philosophie , huit en mé­ 
decine et sept en droit. 
En cas de nécessité, un ou deux profes­ 

seurs de plus pourront être nommés dans 
ces facultés. 

Suppri111,é. 

AnT. 8 ( corrcsp. à l'art. 44 du Gt). 

Les professeurs ne pourront donner des 
répétitions rétribuées. Ils ne pourront exer- 
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AnT, 8. 
Les hospices civils de Gand et de Liége 

serviront à l'enseignement clinique médical 
et chirurgical , et à l'art pratique des accou­ 
chemens. 

CHAPITRE HI. 
Des professeurs. 

AnT, 9. 

Les professeurs portent le titre de pro­ 
fesseurs ordinaires ou extraordinaires. 

Les professeurs ordinaires jouissent d'un 
traitement fixe de 6,000 francs, et les pro­ 
fesseurs extraordinaires d'un traitement de 
4,000 francs. 

Le B'.ouvernement pourra augmenter le 
traitement des professeurs ordinaires de 
l, 000 à 3,000 francs, lorsque la nécessité 
en sera reconnue. 
L'arrêté royal qui contiendra celte dis­ 

position en donnera les motifs précis. 

AH. 10. 
Pour donner les cours prescrits par les 

art. 3 et 4 , il y aura neuf professeurs en 
sciences, huit en philosophie, huit en mé­ 
decine et sept en droit. 
En cas de nécessité, un ou deux profes­ 

seurs de plus pourront être nommés dans 
ces facultés. 

A11.r. 11. 

Toute nomination de professeur indique 
la faculté à laquelle il appartient et le cours 
qu'il est appelé à donner, 

Toutefois, les professeurs pourront, avec 
l'autorisation spéciale du gouvernement, 
abandonner une branche d'instruction qui 
leur avait été confiée, la remplacer par une 
autre, ou même donner un cours sur une 
matière qu'un de leurs collègues enseigne, 
pendant un autre semestre. 

ART, 12. 

Les professeurs ne pourront donner des 
répétitions rétribuées. Ils ne pourront exer- 
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cer uno autre profession qu'avec l'autorisa­ 
tion du gouvernement. Cette autorisation 
sera l'évocable. 

Anr. 4l.î. 

Le Roi nomme les professeurs , apres 
aeoir pris l'avis (les facultés. 
Pour être appelé à ces fonctions, il faut 

avoir le grade de docteur dans la branche 
de l'instruction supérieure qu'on est destiné 
à enseigner, cl avoir, pendant deux ans au 
moins, donné avec distinction <les leçons 
dans un établissement public ou privé, ou 
donné, dans des leçons publiques, des preu­ 
ves non équivoques d'un talent éminent. 

Néanmoins des dispenses pourront être 
accordées par le gouvcmcmcnL aux hom­ 
mes qui auront fait preuve d'un mérite su­ 
périeur, soit dans leurs écrits, soit dans la 
pratique de la science qu'ils seront chargés 
d'enseigner. 

An1·. 46. 

Des agrégés pourront être attachés aux 
uni ver si tés. 
Ils seront choisis parmi les personnes qui 

se sont fait une réputation par des écrits ou 
des leçons publiques , ou qui ont subi les 
épreuves académiques avec la plus grande 
distinction. 

Les ag:régés pourront donner, soit des ré­ 
pétitions, soit des cours nouveaux, soit des 
leçons sur des matières déjà enseignées. 

Le g:ouvernement nommera les ag1·égés , 
après avoir pris l'avis de la faculté à laquelle 
appartiennent les cours qu'ils seront autori­ 
sés à donner, Cette autorisation pourra être 
révoquée ou modifiée. 

Les agrégés ne jouiront d'aucun traite­ 
ment ; leurs cours seront rétribués comme 
ceux des professeurs. 

Aar. 47. 

Les agrégés pourront remplacer les pro­ 
fesseurs en cas d'empêchement légitime. Ce 
remplacement ne pourra durer plus de 
quinze jours sans autorisation du gouver­ 
nement. 

cer une autre profession qu'avec l'autorisa­ 
tion du gouvernement. Cette autorisation 
no pourra être accordée qu'au« professeurs 
de la farnlüf de mëdecine ; elle sera révocable. 

Am·. U ( concsp. à l'art. 41.S du G1). 

Le Roi nomme les professeurs. 
Nul ne peut titre professeur s'il n'est d,r1e 

de 27 ans accomplis, et s'il 1t'a le grade de 
docteur ou de licencië dans la branche de 
l'instruction supërieure qu'i'l est appelé a 
enseigner. 

A1rr, 10 ( corrnsp. à l'art. 46 du G'). 

Des agrégés pourront être attachés eatra­ 
ordinairement aux universités. 

Ils sont nommés par le Roi pour le temps 
qu'il détermine, 

Les agrégés ne jouiront d'aucun traite­ 
ment; leurs cours seront rétribués comme 
ceux des professeurs. 

Ain. 11 ( corresp. à l'art. 47 du Gt). 
Les agrégés pourront remplacer les proJ 

fesseurs en cas d'empêchement légitime. Ce 
remplacement ne pourra durer plus de 
quinze jours sans autorisation du gouverne­ 
ment. 



( 23) 

Projet de !01: sur l'enseignement, etc. 

cer une autre profession qu'avec I'autorisa­ 
tion du gouvernement. 

Cette autorisation sera révocable. 

ART. 1i. 

Le Roi nomme les professeurs. 
Pour être appelé à ces fonctions, il faut 

avoir le grade de docteur dans la branche de 
l'instruction supérieure qu'on est destiné à 
enseigner, et avoir, pendant deux ans au 
moins , donné avec distinction des leçons 
dans un établissement public ou privé, ou 
donné, dans des leçons publiques, des pren­ 
ves non équivoques d'un talent éminent. 

Néanmoins des dispenses pourront être 
accordées par le gouvernement aux hommes 
qui auront fait preuve d'un mérite supé­ 
rieur, soit dans leurs écrits, soit dans la 
pratique de la science qu'ils seront chargés 
d'enseigner. 

ART, 14. 

Des agrégés pourront être attachés aux 
universités. 
Ils sont nommés par le Roi pour le temps 

qu'il dëtermine, 
Les agrégés ne jouiront d'aucun traite­ 

ment; leurs cours seront rétribués comme 
ceux des professeurs. 

.Anr, 1/5, 

tes agrégés pourront remplacer les pro­ 
fesseurs en cas d'empêchement légitime. 
Ce remplacement ne pourra durer plus de 
quinze jours sans autorisation du gouveme­ 
ment. 
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Le suppléant jouira des rétributions 
payées par les élèves, proportionnellement 
au temps pendant lequel il aura enseigné. 

§2. 

Dee autorités académiques. 

Anr, 48. 

~ Les autorités académiques sont : le rcc­ 
teur de l'université, le secrétaire, les doyens 
des facultés, le conseil académique et le 
collége des assesseurs. 
Le conseil académique se compose des 

professeurs assemblés sous la présidence du 
recteur. 
Le col lége des assesseurs se compose du 

recteur, du secrétaire du conseil académique 
et des doyens des facultés. 

AR'l', 49. 

Les réglemcns arrêtés par le Roi, pour 
l'exécution de 1a présente loi, détermine­ 
ront les attributions des autorités académi­ 
ques, le mode de nomination du recteur, du 
secrétaire de l'université et des doyens des 
facultés. 

CHAPITRE IV. 

Des étudlans et des études. 

§ 1 ••. 

Des étuilians. 

ART.lÎO. 

Quiconque veut faire ses éludes à l'uni­ 
versité doit se présenter chez le recteur 
pour être porté au rôle des étudians. Cette 
inscription sera renou velée annuellement; il 
sera payé chaque fois un droit de 15 francs. 

La somme provenant de ces inscriptions 
appartiendra pour un tiers au recteur el 
pour un tiers au secrétaire de J'univcrsité; 
le reste sera partagé également entre les 
appariteurs. 

A11r. al. 
L'étudiant 'porté au rôle prend inscrip­ 

tion, pour les cours qu'il veut fréquenter, 

Le suppléant jouira des rétributious 
payées par les élèves, proportionnellement 
au temps pendant lequel il aura enseigné. 

§ 2. 

Des autorités aoadémiquo», 

Anr. 1~ ( corrosp. à l'art. 48 rlu üt). 

Les autorités académiques sont : le roc­ 
Leur de l'université, le secrétaire, les doyens 
des facultés, le conseil académique et le 
collège des assesseurs. 
Le conseil académique se compose des 

professeurs assemblés sous la présidence du 
recteur. 
Le collége des assesseurs se compose du 

recteur, du secrétaire du conseil académique 
et des doyens des facultés. 

AnT. 13 (corresp, à l'art. 49 du Gl), 

Les réc·lemens arrêtés par le Roi déter­ 
mineront les auributions des autorités 
académiques, le mode de nomination <lu 
recteur, du secrétaire de l'université et 
des doyens des facultés. 

CHAPITRE III. 

Des ëtudians et des études. 

§ J cr, 

DeJ1 éturliane. 

AnT. U (corresp, à l'art. 30du G1). 

Chaque élève doit prendre annuellement 
une inscrïption ; le droit d'i:nscripti'on est de 
15 francs. 
La somme provenant de ces inscriptions 

appartiendra pour un Liers au recteur et 
pour un tiers :m secrétaire de l'université; 
le reste, sera partagé également entre les 
appariteurs. 

AnT. Hi (corresp. ù I'art, ol du Gt), 

L'étudiant porté au rôle prend inscription, 
pour les cours qu'il veut fréquenter, près 
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Le suppléant jouira des rétributions 
payées par les élèves , proportionnellement 
au temps pendant lequel il aura enseigné. 

CHAPITRE IV. 

Des autorités academiques. 

AnT. m. 
Les autorités académiques sont: le recteur 

de l'université, le secrétaire, les doyens des 
facultés, le conseil académique et le collège 
des assesseurs. 
Le conseil académique se compose des 

professeurs assemblés sous la présidence du 
recteur. 

Le collège des assesseurs se compose <lu 
recteur, du secrétaire du conseil académique 
et des doyens des facultés. 

ART. 17. 

Les réglemens arrêtés par le Roi, pour 
l'exécution de la présente loi, détermine­ 
ront les attributions des autorités académi­ 
ques, le mode de nomination du recteur, 
du secrétaire de l'université et des doyens 
des facultés. 

CHAPITRE V. 

Des ëtudian», 

AnT. 18. 

Chaque élève doit prendre annuellement 
une inscription; le droit rl'inscr·ijJh:on est de 
15francs. 
La somme provenant de ces inscriptions 

appartiendra pour un tiers au recteur et pour 
un tiers au secrétaire de l'université; le reste 
sera partagé également entre les appari­ 
teurs. 

ART, 19. 

L'étudiant porté au rôle prend inscripti on, 
pour les cours qu'il veut fréquenter, près 

7 
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près du receveur nommé a cet effet par k 
conseil ncadémiquc. 
Il paie, pour ètrc inscrit dans les facultés 

de médecine et de droit, 50 francs par cours 
semestriel et 80 par cours annuel; et dans 
les facultés des sciences et des lettres, 
40 fraucs par cours semestriel et 60 pnr 
cours annuel, 

Awr. /.S~. 

L' étudiant qui a payé la rétribution pour 
un cours , peut s'insoi-ire les années suivan­ 
tes pour cc cours donné par le même pro· 
fosseur, sans être tenu à un nouveau paie­ 
ment. 

Allr, oi. 
Chaque professeur a un droit exclusif ~ 

la somme provenant des inscriptions à ses 
cours, après déduction de ce qui est alloué 
au receveur par le co nscil académique. 

AaT. IS4. 

Nul n'est admis aux leçons académiques 
que sur l'exhihition d'une carte délivrée 
par le receveur <le l'université ou par le 
professeur. 

Des étude«, 

ART. oo. 
Les leçons se donneront en langue fran­ 

çaise; néanmoins le gouvernement pourra, 
sur l'avis des facultés, permettre que certains 
cours soient donnés dans une autre langue. 

ART. 06. 

Il y aura annuellement deux vacances: 
l'une du l •r samedi d'août au 1 •r mardi 
d'octobre; l'autre du jeudi qui précède le 
jour de Pâques jusqu'au 2• mardi qui le suit. 

CHAPITRE V. 
Des peines académiques. 

AaT. o7. 
Les seules peines académiques sont : 
Les admonitions; 

du receveur nommé à cet effet par le con­ 
seil académique. 
Il paie, pom· être inscrit dans les facultés 

de droit) 50 francs par cours semestriel et 
80 par cours annuel; et dans les facultés des 
sciences, des lettres et de mëdecùic , 40 fr. 
JlUr cours semestriel etüO par cours annuel. 

Anr. 16 (corresp. à l'art. o'.2 du G'), 
L'étudiant qui n pa)'é la rétrihution pour 

m1 cours, peut s'inscrire les années sui vantes 
pour cc cours, sans être tenu à un nouveau 
paiement. 

ÂRT. 17 (corresp, à l'art. oh du G1). 

Chaque professeur a un droit exclusif à 
la somme provenant des inscriptions à ses 
cours, après déduction de ce qui est alloué 
au receveur par le conseil académique. 

ART, 18 (corresp, à l'art. o4 du G1). 

Nul n'est admis aux leçons académiques 
que sur l'exhibition d'une carte déli vrée par 
le receveur de l'université ou par le pro­ 
fesseur. 

§ 2. 
Des études. 

SupJYrùné. 

Supprimé. 

CHAPITRE IV. 

Des peines académiques. 

ART, 19 (corresp, à l'art. o7 du Gt). 

Les seules peines académiques sont : 
Les admonitions; 
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Projo: do loi' sur l'en~oignonumt, oie, 

du receveur nommé ù cet effet par le con­ 
seil académique, 
Il paie, pour être inscrit dans les facultés 

tlc droi L, 50 fr. par cours semestriel et 80 fr. 
par cours annuel; et dans les facultés des 
sciences, des lettres et rie mëdecinc, 40 fr. 
par cours semestriel et 60 fr. par cours 
annuel. 

Atu. 20. 

L'étudiant qui a payé Ia rétribution pour 
un cours, peul s'inscrire les années suivan­ 
tes pour ce cours, sans ètre tenu à un nou­ 
veau paiement. 

ART. 21. 

Chaque professeur a un droit exclusif à 
la somme provenant des inscriptions à ses 
cours, après déduction de ce qui est alloué 
au receveur par le conseil académique. 

.Anr. 2~. 

Nul n'est admis aux leçons académiques 
que sur l'exhibition d'une carte délivrée par 
le receveur de l'université ou par le profes­ 
seur. 

Il y aura annuellement deux vacances : 
l'une du 1 °• samedi d'août au I •• mardi d'oc­ 
tobre; l'autre du jeudi qui précède le jour 
de Pâques jusqu'au 2.e mardi qui le suit. 

CHAPl TRE YI. 

Des peines acaddmiques, 

ART, '24. 
Les seules peines académiques sont : 
Les admonitions; 
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Projet d11,, Gouoernemeni. Projet amendé par ta Soction centrale. 

La suspension du droit de fréquenter les 
cours, ou l'un deux; 

L'exclusion de l'université, 
La première peine pourra être prononcée 

par le recteur; les deux autres par le 
conseil académique. Pour l'exclusion de 
l'université, il faudra la majorité de deux 
tiers des voix ; dans ce eus ne ucopie du 
procès-verbal motivé sera adressée au r,ou­ 
vernement, 

La suspension du droit de fréquenter les 
cours, ou l'un d'eux: le terme de la suspen­ 
sion ne peut excëder -un mois; 

L'exclusion de l'université. 
La première peine pourra ètre prononcée 

par le recteur, les deux autres par le 
conseil académique. Pour l'exclusion de 
l'université, il faudra la majorité de deux 
tiers des voix; dans cc cas une copie du 
procès-verbal motivé sera adressée ::m gou­ 
vernement et à l'élève exclu. 
L'emolusion. d'une université emporte celle 

des autres universz'tés de l' État, 
L'éleve accusé se-ra t01tj'ours préalablement 

appelé ou entendu. 

P'oyez l'art, 62 . . Supprimé-. 

Poyez l'art. 63. Supprime, 

Voyez. d'art. 64. Supprimé. 
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Projet de loi sur l'enseignement, etc. 

La. suspension du droit de fréquenter les 
cours ou l'un d'eux: le terme de la suspension 
ne peut erceder un mois; 
L'exclusion de l'université. 
Ln première peine pourra ètro prononcée 

par le recteur; les deux autres par le con­ 
seil académique. Pour l'exclusion de l'uni­ 
versité, il faudra la majorité de deux tiers 
des voix; dans cc cos, une copie du procès­ 
verbal motivé sera adressée au gouverne-­ 
ment et à l'élève eeclu, 
Chaque université de !'.État aura le droit 

<le refuser I'inscripuon de l'élève eaiciu par 
l'autre unit·ersùé. 
L 'e'leve accuse· sera toujours prëaiablement 

appelé ou entendu. 

CHAPITRE VII. 

De la suroeïliance et de l' administration. des 
unicersitës de l'État. 

Anr. 2!S. 

Il y aura près de chaque université un 
commissaire du c:ouverncment, sous le titre 
d'administrnteur-inspcctour <le l'université. 
Ce fonctionnaire sera nommé pur le Roi et 
jouira d'un traitement de 5,000 fr., lequel 
pourra, au besoin, âtre porté à 8,000 fr. 
Il devra résider dans lu ville où se trouve 

l'université. 

ART. 26. 

En sa qualité d'inspecteur, il veillera à 
l'exécution des lois sur l'instruction supé­ 
rieure et des réglcmens faits en conséquence 
de ces lois, et particulièrement à cc que les 
leçons soient données avec régularité et les 
programmes soigneusement observés. 

AnT. 27. 

En sa qualité d'administrateur, il veillera 
à la conservation des bâtimcns de l'univer­ 
sité, de la bibliothèque , des collections, et 
généralement de tout le matériel de l'uni­ 
versité; il veillera également au bon emploi 
des sommes allouées pour ces objets et pour 
les besoins journaliers. Il surveillera les fonc­ 
tionnaires et employés que le gouverne• 
ment aura nommés près de l'université. 

8 
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Proj« du Gourernemont, Projet amendé par la Section centrale, 

Poyez l'art. 104. 

Yoyez l'art. 104.. 

Poyez l'art. 105. 

P'oyez l'art. 107. 

CHA.PITRE vr. 
Des moyens d'encouragement. 

Ain. 08. 
Il sera décerné dans chaque université 

huit médailles en or, de la valeur de 100 
francs, aux élèves de l'une et de l'autre uni­ 
versité, auteurs des meilleurs mémoires en 
réponse aux questions mises au concours. 

La forme et l'objet de ces concours sont 
déterminés par les rés:lernens. 

ART. o9. 
Trente bourses de 400 francs seront af­ 

fectées à chacune des deux universités, pour 
les jeuucs gens peu favorisés de la fortune 
qui font preuve d'une aptitude extraordi­ 
naire à l'élude. 

CHAPITRli V. 

Des moyens d'encouragement, 

Supprfrné. 

AnT, 20 ( corrcsp. à l'art. 1$9 d4, Gf), 

Soixante bourses de 400 francs pourro11;t 
dtre décernëes annuellement par le gouverne­ 
ment à des jeunes gens peu faoorisës de (et 
fortune, et qui, se destinant aux ëtudes supd· 
rieures , font preuve d'ime aptitude estraor­ 
di·naire à l'étude. 
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Projo! Je lm sur l'rnseign('JlWnt, etc, 

CHAPITRE VI li. 

Dispositions générales. 

.Anr 28. 

I,e gouvernement est chargé de la surveil­ 
lance et de ln dit ectiou de« mdvcrsités de 
l'État. 

ART. '29. 

Le gouvernement fait les n!glemens, 
nomme aux divers emplois et fixe les traite­ 
mens, le tout conformément à la présen te 
loi. 

AnT. io. 
Il sera fait annuellement un rapport aux 

Chambres de la situation des universités de 
l'État. 

Un état détaillé des subsides sera joint à 
ce rapport. 

ART. :n. 
Le rrouvernemcnt pourra conserver les 

étrangers qui occupent des fonctions dans 
l'instruction publique, et appeler au profes­ 
sorat des étraugers <l'un tu lent éminent , 
lorsque l'intérêt <le l'instruction publique le 
réclamera. 

TJTRE II. 
DES l\IOYENS D'ENCOURAGEMENT. 

ART, 32. 

Huit médailles en or, de la valeur de 10O 
francs, pourront dire décernées par le 9ou­ 
»ernement aux élh:cs belges, quel que soit le 
Heu ou Us font leurs études, au Leurs des 
meilleurs mémoires c11 réponse aux ques­ 
tions mises au COIICOUI''i. 

La forme et l'objet de ces concours sont 
déterminés pnr les réglerncns. 

AnT. 3;3. 

Soixatue bourses de 400 fr. pourront titre 
décernées annuellement par le gouvernement 
a <les jeunes gens peu favorisés de la fortune, 
et qui, se destinant aux études superieures , 
font preuve d"une aptitude eatraordînaïre à 
l'étude. 
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Projet rlu Gouvernement, Projet amendé par la Section centrale. 

Elles seront réparties de la manière sui­ 
vante: 
Dix dans la faculté <les sciences ; huit 

dans celles de philosophie <'L de mèdcciuo , 
et quatre dans celle do droit. 

Anr. 60. 

Ces bourses seront conf érées par arrêté 
royal, après avoir pris l'avis des facultés et 
de l'administrateur- inspecteur de I'uni ver­ 
sité , 

Elles sont décernées ou maintenues sur 
l'anis du Jury d'examen. 
Elles n'astreignent _pas les tüuiaires a sui­ 

i•re les cours d'un ëtablissement déterminé. 

An·r. 21 ( corresp, à l'nrt. 60 du G1 J. 

Ces bourses seront confèré ea par arrêté 
royal. 

AnT. Ol. 

Six bourses de 1,000 francs par an pour­ 
ront être décernées annuellement par le 
gouvernement, sur la proposition des juges 
d'examen, à des Belges qui ont obtenu le 
grade de docteur avec lu plus grande distinc­ 
tion , pour les aider à visiter des ét ablisse­ 
mens étrangers. 

Ces bourses seront données pom deux 
ans et réparties de la manière sui vau te : 
deux pour des docteurs en droit et en phi­ 
Iosophio et lettres, et quatre pour des doc­ 
teurs en science ou en médecine. Celles qui 
n'ont pas été conférées une année pourront 
l'être l'année suivante. 

Supprimé. 

CHAPITRE VII. 

De la suroeillance et de l'adnunistratum . 
supërieure • 

Il y aura près de chaque université un 
commissaire du g-ouvernement , sous le titre 
d' Administrnteul'-lnspccteu r de l'uni vorsité, 

Ce fonctionnaire sera nommé par le Roi 
et jouira d'un traitement de 5,000 francs. 
Il devra résider dans la ville où se trouva 

l'université. 

A1\T. si. 
En sa qualité d'inspecteur, il veillera à 

l'exécution des lois sur l'instruction supé­ 
rieure et des réglemens faits en conséquence 
de ces lois, et particulièrement à ce ([lie les 
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Projet de loi sur l'enseignement, etc. 

Elles sont dëcernëcs ou, maintenues l/U1' 

l'avis du jury d'cmamen; 
Elles n'astreignent pas les titulaires à 

suiore les cours d'un établissement dëter­ 
mû1é. 

A111, M. 

Les bourses seront conférées par arrêté 
royal. 

Six bourses <le 1,000 fr. par an pourront 
ètre décernées annuellement par le gouver­ 
nement, sur la proposition dcsjio:ys d'exa­ 
men , à des Belges qui ont obtenu le gTade 
(le docteur avec la plus grande distinction, 
pour les aider a visiter des établissernens 
étrangers. 

Ces bourses seront données pour deux 
ans et réparties de la manière suivante : deux 
pour des docteurs en droit et en philosophie 
et Iettres , et quatre pour des docteurs en 
sciences et en médecine. Celles qui n'ont 
point été conférées une année pourront l'être 
l'année suivante. 

9 
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Projet d11, Gouvernement. Projet an11mdJ pm· la Section centrale. 

leçons soient données avec régularité, et les 
programmes soigneusement observés. 

AnT. 64. 

Eu sa qualité d'administrateur, il veillera 
à la conservation des bàtimens de l'univer­ 
sité, de la bibliothèque , des collections , 
et généralement de tout le matériel de l'u­ 
niversité; il veillera également au bon em­ 
ploi des sommes allouées pour ces objets 
et pour les besoins journaliers. 
Il surveillera les fonctionnaires et em­ 

ployés que le gouvernement aura nommés 
près de l'université. 

CHAPITRE VIII. CHAPITRE VI. 

Dei yracles académiques et des jurys 
d'examen. 

Anr. 60. 

Il y aura dans chaque faculté deux gra­ 
des : celui de candidat el celui de docteur, 
indépendamment des brevets de capacité 
dontil sera parlé à l'art. 82. 

ART. 66. 

Nul ne sera admis à l'examen de candidat 
en droit, s'il n'a reçu le grade de candidat 
en philosophie et lettres. 

ART. 67. 

Nul ne sera admis à l'examen de candidat 
eu médecine, s'il n'a reçu le grade de can­ 
didat en sciences naturelles, physiques et 
mathématiques, 

ART. 68. 

Nul ne sera admis à subir l'examen doc­ 
toral dans une faculté, s'il n'a déjà été reçu 
candidat dans cette faculté. 

Des grades académiques et des jurys 
d'examen. 

.A11.r. 22 ( corresp. ù l'art. 615 du Gt ). 

Il y aura dans chaque faculté deux grades: 
celui de candidat et celui de docteur . 

ART, 23 ( corresp. à l'art, 66 du G1) • 

Nul ne sera admis à l'examen de candidat 
en droit , s'il n'a reçu le grade de candidat 
en philosophie et lettres. 

.Aar. 24 ( corresp. à l'art. 67 du G1
). 

Nul ne sera admis à l'examen de candidat 
en médecine, s'il n'a reçu le grade de can­ 
didat en sciences naturelles , physiques et 
mathématiques. 

ART, 2o. ( corresp. à l'art, 68 du G1). 

Nul ne sera admis à subir l'examen doc­ 
toral dans une faculté, s'il n'a déjà été reçu 
candidat dans cette faculté. 



Projet de loi sur l'Nisc1/;nement J etc. 

TITRE III. 

DÈS GRADES, DES JURYS D'EXAMEN, ET DES DROITS 
QUI SONT ATTA.CIIÉS AUX GRADES. 

CHAPITRE r-. 
Des grades et des jurJJS d' eeamen, 

Al\T, M. 

Il y aura , pour la philosophie et les lettres, 
les sciences , le droü et la mëdeoine , deux 
grades, celui de candidat et celui de docteur. 

AR1.'. 37, 

Nul ne sera admis à l'examen de candidat 
en droit, s'il n'a reçu le titre de candidat en 
philosophie et lettres. 

ART. i\8. 

Nul ne sera admis à l'examen de candidat 
en médecine, s'il n'a reçu le titre de candi­ 
dat en sciences naturelles , physiques et 
mathématiques. 

ART. 39. 

Nul ne sera admis à subir l'examen doc­ 
toral dans une science, s'il n'a déjà été reçu 
candidat dans la mëme science. 
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Projet du Grnwr nument. Projet amendé pa1· la Sef'l1011 centrale. 

"En outre nul ne sera admis au gTade de 
docteur eu médecine, s'il ne prouve qu'il a 
fréquenté avec assiduité et succès, pendant 
deux ans au moins, la clinique interne, 
externe et des accouchcmcns. 

AnT. 69. 

Des jurys, siégeant à Bruxelles , feront 
les examens el délivreront les certificats, 
brevets de capacité et diplômes pour les 
gl'ades académiques. 11s nomment leur pré­ 
sident et leur secrétaire. 

Les membres des jurys sont nommés 
pour chaque session, et uu mois au plus tôt 
avant l'ouverture de la session. 

Anr. 70. 

Ces jurys seront composés de la manière 
suivante: 

1 ° Le jury chargé de l'examen de candidat 
en philosophie et lettres ou en sciences , 
sera composé d'un professeur de chaque 
université et de trois membres désignés par 
l'académie belge, dont un sera pris dans sou 
seui ; 
2° Pour l'examen de candidat en droit, 

le jury sera composé d'un professeur de 
chaque université et de trois membres dé­ 
signés par la cour de cassation , dont un 
sera pris dans son sein ; 

3° Pour l'examen de candidat en méde­ 
cine, d'un professeur de chaque université 
et de trois médecins; a cet effet, les com­ 
missions médicales des diverses provinces 
choisiront chacune deux médecins, parmi 
lesquels le gouvernement désignera succes­ 
sivement les examinateurs. 

Anr. 71. 

Pour les examens de docteur il y aura 
trois professeurs pris dans les deux univer­ 
sités, et quatre autres membres désignés de 
la même manière que pour l'examen de 
candidat. 

Au. 7:2. 
Les réglemens ou arrêtés déterminent 

l'ordre d'après lequel les professeurs seront 
appelés ù chaque session des jurys d'exa­ 
men, 

En outre nul ne sera admis au grade de 
docteur en médecine, s'il ne prouve qu'il a 
fréquenté avec assiduité cL succès, pendant 
deux ans au moins, la clinique interne, 
externe cl des accouchemens, 

AnT. 26 ( corrcsp. ù l'art. 60 du G' ). 

Des jurys, siégant à Bruxelles, feront 
les examens el délivreront les certificats et 
diplômes pour les grades académiques. Ils 
nomment leur président et leur secrétaire. 

Les membres des jurys sont nommés pour 
chaque année; le 1 °• mars leur nomination 
devra aooir eu Heu. 

AaT. 27 ( corresp. à l'art. 70 du G1). 

Chacun des jurys d' eaiamen. est composé de 
sept membres nommés de ta-maniére suaoante : 
Deu« membres seront désignés par la 

Cltmnb1·e des reprdsentans ; deux par le 
Sénat, et trois par le gouvernement. 

Un jury distinct sera char,qé de l'eœamen. 
pour chacune des quatre [acultës de pll'iloso­ 
plue et Iettres, des sciences , de lf roit et de 
mëdecïne. 
Il procédera à l'e.ca men de candidat et à 

celiti de docteur. 

Suppritné. 

Supprime. 
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P roje! de loi sur l' ensciquement , etc. 

En outre, nul ne sera admis au rrraclr' de 
docteur en médecine, s'il 1w prouve qu'il a 
fréquenté avec assiduité et succès, pcndaut 
deux uns au moins, la clinique interne, ex­ 
terne et des accouchcrueus. 

A11T. li,0, 

Des jurys, siéGcant ,\ Bruxelles, feront les 
examens et délivreront les certificats et les 
diplômes pour les {;rades. 
l'auto personne pourra se prdsenter auo: 

eramens et obtenir des grades, sans distinc­ 
tion du temps, du lieu ou de la manière dont 
elle aura fait ses dtudes . 

AnT. 41. 
Les membres des jurys d'examen seront 

nommés pour une armée; leur nomination 
doit avoir lieu avant le I cr mars. 

Un Jury distinct pou-r la philosophie et les 
lettres, poztr les sciences, pour le droit et 
pour la mëdecine , sera char,rJé de procéder à 
l'e.ramen. de candidat et à celui" de docteur. 

Chacun des jurys d'eœameu sera composé 
(le sept membres, dont deu» seront nommés 
par /(l Cham bre des reprësentans , deux par 
le Sénat, et trois par le qouoernement, 
Il sera nommé de la mdme maniere un s1tp­ 

plr!ant a chaque [ur«. Il pourra , en cas 
rl'e-mpdchement du juré, être appelé a le 
remplacer soit a la demande de celui-ci, soit 
à la demande cfo Jur!I. 

lO 



Projet du Go1tvenzemmt. Projet amendë par la Section centrale. 

ART. 73. 

Le jury ne procédera à l'examen que lors­ 
que tous ses membres seront préscns , Il 
pourra s'adjoindre une ou deux personnes 
pour interroger les récipiendaires ; ces exa­ 
m inateurs n'auront pas voix délibérative, 

ART. 71'. 

Il y mua annuellement deux sessions des 
jurys : l'une depuis le 1 •• mardi de septem­ 
bre jusqu'à la fin du mois; l'autre à partir 
du mardi après le jour de Pâques jusqu'au 
samedi de la semaine suivante. 
En cas de nécessité le rrouverncment 

pourra prolonger le temps des sessions ou 
convoquer les jurys en session extraordi­ 
narre. 

ARr. 7o. 
Les examens en philosophie et lettres 

corn prendront , 
l O Pour la candidature : 
Des explications d'auteurs grecs et latins, 

les antiquités romaines, la littérature fran­ 
çaise, l'histoire ancienne, l'histoire du 
moyen-âge et celle du pays, l'histoire élé­ 
mentaire de la philosophie, l'anthropologie, 
la logique, l'algebrc jusqu'aux équations 
du 2e degré, la géométrie élémentaire et la 
trigonométrie rectiligne, la physique élé­ 
mentaire, la langue allemande ou anglaise, 
au choix du récipiendaire; 
2° Pour le doctorat : 
L'archéologie, l'astronomie physique, les 

littératures grecque et latine et l'histoire des 
littératures modernes , la métaphysique , 
l'esthétique et l'histoire de la philosophie, 
la géographie physique et ethnographique. 

.Anr. '.28 ( corresp. ù l'art. n du G1 ), 

Le jury ne procédera à l'examen que lors­ 
que cùiq membres au, moins seront présens, 
EJt cm lie partage, l' auis fa oorable au rcci - 
pienclat"re prévaudra. 

ART. '29 ( corresp. à l'art. 74 du G1 ). 

Il y aurn annuellcmont deux sessions des 
jurys : l'une depuis le 3° mardi d'août jus­ 
qu'au 15 septembre; l'autre ù partir du 
mardi après le jour de Pâques jusqu'au 
samedi de la semaine suivante. 

En cas de nécessité le gouvernement 
pourra prolonger le temps des sessions ou 
convotruer les jurys en session extraordi­ 
naire. 

A.ar. (30 corresp. à l'art. 7!S du G1). 

Les examens en philosophie et lettres 
comprendront , 

1° Four la candidature : 
Des explications d'auteurs latins, les au­ 

tiquités romaines, les belles-lettres, l'his­ 
toire ancienne , l'histoire du moyen-âge et 
celle du pa-ys, l'histoire élémentaire de la 
philosophie, l'anthropologie, la logique, e­ 
deua: lan!Jues vivantes au choix du récipùm­ 
daire. 

2° Pour le doctorat : 
L'archéologie, les littératures grecque 

et latine et l'histoire des littératures mo­ 
dernes, la métaphysique, l'esthétique et 
l'histoire cle la philosophie, la géographie 
physique et ethnographique, l'algèbre jus­ 
qu"'aux ëquatùms du 2° degré, la géométrie 
élémentaire, la trigonométrie rectiliqne et fa 
physi'q-ue élémentaire. 

P-oyez l'art. 75. 
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Projet de loi· sur l'ensei'ynemtJnl, etc, 

ART, 42. 

Chaque Jury nomme dans son sein. son 
président et son secrëtaire, 

Le jury ne procédera à l'examen que 
lorsqne cinq membres ait moins seront pré­ 
sens. En cas de partaqe, l'uvù [aeorable au 
récipiendaire préoaudro. 

AnT. /43. 

Il y aura annuellement deux sessions des 
jurys : l'une depuis le 5mc mardi d'août 
jusqu'au 15 septembre , l'autre à partir du 
mardi après le jour de Pâques jusqu'au sa­ 
medi de la semaine suivante. 
En cas de nécessité le gouvernement 

pourra prolonger le temps des sessions ou 
convoquer les j m·ys en session extraordi­ 
naire. 

L'eeamen pour la candidature en phtloso­ 
pltie et lettres comprendra : 

Des explications d'auteurs grecs et latins, 
Ialittérature française ou flamande, au choi» 
du rëcipïendaire , les antiquités romaines , 
l'histoire ancienne, l'histoire du moyen-âge, 
l'histoire nationale 7 la logique, l'anthropo­ 
logie, la pl1ilosopwie morale et l'histoire élé­ 
mentaire de la philosophie, l'algèbre jus­ 
qu'aux équations du second degré , 1a 
géométrie élémentaire , la trigonométrie 
rectiligne et la physique élémentaire. 

A11T. ,H,, 
L'examen pour le doctorat en philosophie 

et lettres comprendra: 
L'archéologie, l'i'ntrocluctlon à !'étude des 

langues orientales , les littératures grecque 
et latine, l'histoire des littératures moder­ 
nes, la métaphysique 9értérale et spëoiale, le 
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Ain. 76. 

Le grade de candidat eu sciences est pré­ 
para Loire, soit à l'étude de In médocinc , soit 
au grade de docteur en sciences naturelles, 
soit au grade de docteur en sciences mathé­ 
matiques cl physiques. 

Dans le premier cas, on ne pourra l' ob­ 
tenir qu'après avoir subi un examen sur la 
physiqueexpérimentalc, la clrimic générnlc, 
la botanique el la physiologie des plantes, 
la zoologie, la Géographie physique et 
ethnographique , la minéralogie élémen­ 
tai re. 

Dans le deuxième cas, l'examen compren­ 
dra en outre l'introduction aux mathéma­ 
tiques supérieures; et dans le troisième, 
l'introduction aux mathématiques supé­ 
rieures, le calcul différentiel et le calcul 
intéG-ral. 

ART. 77. 

L'examen pour le doctorat en sciences 
naturelles comprendra: 

L'astronomie physique, la chimie orga­ 
nique, la minéralogie , la géologie et l'ana­ 
tomie comparée. 

Ain. 78. 

L'examen pour le doctorat en sciences 
mathématiques et physiques cornprcndra : 
Les mathématiques supérieures, la théorie 

analytique <les probabilités, la mécanique 
analytique, [la mécanique céleste, fa phy­ 
sique mathématique et l'astronomie. 

An. 79. 
Les examens en médecine et en chirurgie 

comprendront : 
l° Celui de candidat, l'anatomie et des 

démonstrations anatomiques, 1a physiologie, 
la pharmacologie el la matière médrcale , 

An. 31 ( corrcs}l, à l'art. 76 du G1). 

Le c:radc <le cunditut en sciences est pré­ 
puratoirc, soit à l'étude de la médecine, soit 
au grndc do docteur en sciences unturelles, 
soit au rrrade de docteur en sciences mathé­ 
mati ques cl physiques. 

Dans le premier eus, on ne pourra l'ol>­ 
tenir qu'après avoir subi un examen sur la 
physique expérimentale, ln chimie générale, 
lu botanique et lu physiologie (les plantes, 
le zoologie , la géographie physique et 
cthnogruphique , la miuéralogie élémen­ 
taire. 

Dans le deuxième cas, l'examen compren­ 
dra en outre l'introduction aux mathéma­ 
tiques supérieures; et dans le troisième, 
l'introduction aux mathématiques supé­ 
rieures, le calcul différentiel et le calcul 
intégral. 

A11T, 32 ( col'resp. à l'art. 77 du G1). 

L'examen pour le doctorat en sciences 
naturelles comprendra: 

L'astronomie physique, la chimie orga­ 
nique, la minéralog·ie, la rréologie et l'ana­ 
tomi eco m parée. 

AnT. 33 ( corresp. it l'art. 78 du G1). 

L'examen pour le doctorat en sciences 
mathématiques cl physiques comprendra: 

Les mathématiques supérieures, la théorie 
analytique des probabilités, la mécanique 
analytique , la mécanique célcste , ln phy­ 
sique mathématique et l'astronomie. 

ART. 34 ( corresp. à l'art. 79 du G1). 

Les examens en médecine et en chirurgie 
comprendront : 

1 ° Celui de candidat , l'anatomie et des 
démonstrations anatomiques, lu physiologie, 
la pharmacologie et la matière médicale; 
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droit naturel, l'histoire de la philosophie , 
l'êconomù potitiqitc , In stati'stique, la ffÔO­ 
gTa phie physique et ethuographiquc. 

Anr, 46, 

Le grade de candidat en sciences est pl'é­ 
paratoire, soit à l'étude de la médecine, soit 
au grade de docteur en sciences naturelles, 
soit au grade de docteur en sciences mathé­ 
mutiques et physiques. 

Dans le premier cas, on ne pourra l'obte­ 
nir qu'après avoir subi un examen sur la 
physique expérimentale, la chimie c:ônérule, 
la botanique et la physiologie des plantes, la 
zoologie, la géographie phvsiquc et ethno­ 
ri:rnphiqoe, lu minéralogie élémentaire. 

Dans le deuxième cas, l'examen compren­ 
dra en outre l'introduction aux muthémati­ 
ques supérieuros ; et dans le troisième, l'in­ 
trod uction aux mathématiques supérieures, 
le calcul différentiel et le calcul intégral. 

Nul ne sera admis à l'examen de candidat 
en sciences s'il n'a subi une épreuve prépa­ 
ratoire sur les matières suivantes : 

Les langues grecque et latine, la logique, 
l'anthropologie, la pMlosophz"e morale et 
l'histoire élémentaire de la philosophie. 

ART, 47. 

L'examen pour le doctorat en sciences 
naturelles comprendra : 

L'astronomie physique, la chimie orga­ 
nique, la minéralogie, la géologie et l'ana­ 
tomie comparée. 

AnT. 48. 

L'examen pour le doctorat en sciences 
mathématiques et physiques comprendra 
les mathématiques supérieures , la théorie 
analytique des probabilités, la mécanique 
analytique , la mécanique céleste, ln phy­ 
sique mathématique et l'astronomie. 

Anr. 49. 

Les examens en médecine et en chirurgie 
comprendront: 

1 ° Celui de candidat, l'anatomie el des 
démonstrations anatomiques, la physiologie, 
la pharmacologie et la matière médicale; 

lI 
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2" Le premier examen pour le doctorat, 
l'hygiène, la pathologie et la thérapeutique 
nénérales et spéciales des maladies internes; 

3° Le deuxième cxnmcn , 
La patholog ie externe, les accouchemens, 

1a médecine légale et la police médicale; 
4° Pour réunir au grade de docteur en 

médecine celui de docteur en chirurgie et 
en accouchcmcns , il est requis eu outre de 
suhir un examen spécial et pratique sur les 
opéra Lions chirurgicales et les accouche­ 
mens. 

AnT. 80. 

Les examens en droit comprendront : 
1° Celui de candidat, 
Le droit na lu rel ou philosophie du droit, 

l'encyclopédie du droit, l'histoire du droit, 
les institutes du droit romain et les élémcns 
du droit civil moderne; 
2° Le premier examen pour le doctorat 

eu droit, 
La statistique, l'économie politique, l'his­ 

toire politique, l c droit pub lie cl adminis­ 
tratif; 
3° Le deuxième examen, 
Les pandcctcs , le droit civil moderne, le 

droit criminel, le droit commercial, la pro­ 
cédure civile et la médecine léGalc. 

ART, 81. 
Nul ne sera admis à l'examen de candidat 

en sciences s'il n'a subi , devant le jury de 
philosophie, une épreuve préparatoire sur 
les matières suivantes : 

Les langues grecque et latine, l'histoire 
nationale , l'anthropologie, la logique et 
l'histoire cle la philosophie. 

ART. 82, 

Des brevets de capacité pour l'architec­ 
ture civile, les ponts-et-chaussées, pour les 
mines, pou!' les arts et manufactures, seront 
délivrés aux personnes qui rempliront les 
conditions suivantes : 
l O Il faudra subir devant le jury , pour 

les candidats en sciences, un examen pré­ 
paratoire sur les matières suivantes: 

2° Le premier examen pour 1c doctorat , 
l'l1wiènc~ ln pathologie et la thérapeutique 
géuérnles et spéciales des maladies internes; 

3n Le deuxième oxa men , 
La pathologiccxtcruc, les ncooucherncns, 

la médecine lérrale et la police médicale; 
4° Pour réunir au grade de docteur en 

médecine celui de docteur en chirurgie et 
en accoueherncns , il est requis en outre de 
suhir un examen spécial et pratique sur les 
opérations chirurgicales et les accouche­ 
mens. 

Am·. M ( corresp. à l'art. 80 du G'). 

Les examens en droit comprendront : 
I ° Celui de candidat, 
Le droit naturel ou philosophie du droit, 

l'encyclopédie clu droit, l'histoire du droit, 
les institutes du droit romain et les élémens 
du droit ci vil moderne ; 
2° Le premier examen pour le doctorat 

en droit, 
La statistique, l'économie politique, l'his­ 

toire politique, le choit public et adminis­ 
tratif; 
3° Le deuxième examen , 
Les pandectes, le droit coutumier de la 

Belgique.et les questions transitoires, le droit 
civil moderne, le droit criminel, le droit 
commercial, la procédure civile et la méde­ 
cine légale. 

ART, i6 ( corresp. à l'art. 81 du œ). 

Nul ne sera admis à l'examen de candidat 
en sciences s'il n'a subi , devant le jury de 
philosophie, une épreuve préparatoire sur 
les matières suivantes : 
La langue latine , l'histoire nationale, 

l'anthropologie, la logique et l'histoire de 
la philosophie, 

Supprimé. 
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2° Le premier examen pour le doctorat , 
l'hygiène, la pathologie et la thérapeutique 
générales et spéciales des maladies internes; 

3° Le deuxième examen , 
La pathologie externe, les accouchcmens, 

la médecine légale et la police médicale; 
4° Pour réunir au grade de docteur en 

médecine celui de docteur en chirurgie et 
en accouchemens , il est requis en outre de 
subir un examen spécial et pratique sur les 
opérations chirurgicales et les accouche­ 
mens. 

An,,. oO. 
Les examens en droit comprendront: 
1 ° Celui de candidat, 
Le droit naturel ou philosophie du droit, 

l'encyclopédie du droit, l'histoire du droit 
Homain , les institutes du droit Romain et 
les élémens du droit civil moderne; 

2° Le premier examen pour le doctorat 
en droit, 

La statistique, l'économie politique, l'his­ 
toire politique, le droit public et adminis­ 
tratif; 

3° Le deuxième examen, 
Les pandectes, l'hi'stoire clu droit coutu­ 

mier de la Belgiqi~e et les questions transi­ 
toires, le droit civil moderne, Je droit cri­ 
minel , le droit commercial , la procédure 
civile et la médecine légale, 
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L'introduction aux mathémauques supé­ 
rieures, le calcul différentiel et le calcul 
iutérrral (J , 

La physique expérimentale, 
La chimie générale , 
La géographie physique et cthuogra­ 

phique , 
La minéralogie élémentaire et ln géolouie; 
2° Pour l'architecture civile, les ponts­ 

et-chnussécs , on subira devant le mèrne 
,1ury un r-xamcn sui· la géoméLrie descrip­ 
tive, la mécanique théorique, I'nrchitccture 
civile, la construction des roules, des po11ts 
et. des cnnaux , et l'hydraulique, et on pré­ 
seutera les développcmens d'un projet 
cl' édifice, de route, de pont ou de canal. 

Pour les mines , 
L'examen comprendra la miuéralogie , 

l'exploitation et la métallurgie, ln rréomé­ 
trie descriptive et la théorie des machines, 
et on présentera les développemcns d'un 
projet d'exploitation. 

Pour les arts et manufactures, 
L'examen comprendra la chimie et la 

physique appliquées aux arts, la géométrie 
descriptive, la théorie des machines, la 
mécanique analytique, l'économie politique 
et industrielle. 

AllT, 8~. 

Les examens se feront par écrit cl orale­ 
ment. 

AnT. 8-4. 

L'examen par écrit précédera immédiate­ 
men t l'examen oral. Il aura lieu clans la 
même semaine et à la fois entre tous les 
récipiendaires, qui seront examinés orale­ 
ment sur les mêmes matières. Il leur sera 
accordé trois heures au moins pour faire 
leurs réponses. 

AnT. 80. 

Les questions sont tirées au sort et dictées 
tout de suite aux récipiendaires, Il y aura 
a utant d'urnes différentes que de matières 
sur lesquelles l'examen se fait : chacune de 
ces urnes contiendra un nombre de ques­ 
tions triple de celui que doit amener le 

AnT. $7 (corresp, à l'art. 83 du G1). 

Les examens· se feront par écrit et orale­ 
ment. 

AnT. ~8 (corresp. à l'art. 84 du G1). 

L'examen par écrit précédera immédiate­ 
ment l'examen oral. Il aura lieu dans la 
même semaine et à la fois entre tous les 
récipiendaires, qui seront examinés orale­ 
ment sur les mêmes matières. Il leur sera 
accordé trois heures au moins pour faire 
leurs réponses. 

ART, i39 (corresp. à l'art. 80 du Gt). 

Les questions sont tirées au sort et dictées 
tout de suite aux récipiendaires. Il y aura 
autant d'urnes différentes que de matières 
sur lesquelles l'examen se fait : chacune de 
ces uro es contiendra un nombre de questions 
triple de celui que doit amener le sort. Les 
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ART. 01. 

Les examens se feront par écrit et orale­ 
ment. 

Au. o2. 
L'examen par écrit précédera immédia­ 

tement l'examen oral. Il aura lieu dans la 
même semaine et à la fois entre tous les 
récipiendaires, qui seront examinés orale­ 
ment sur les mêmes matières. Il leur sera 
accordé trois heures , au moins pour faire · 

\ ' 
leurs réponses. 

ART. 53. 

Les questions sont tirées au sort et dictées 
tout de suite aux récipiendaires. Il y aura 
autant d'urnes différentes que de matières 
sur lesquelles l'examen se fait. Chacune de 
ces urnes contiendra un nombre de ques­ 
tions triple de celui que doit amener le sort. 

I2 
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sort. Les questions doivent Mrc arrètécs 
immédiatement avant l'examen. 

AnT. 86. 

L'examen oral durera deux heures pour 
un seul récipiendaire, et trois heures s'il y 
en a deux ou trois. 

ART. 87. 

Tout examen oral est public; il sera an­ 
noncé trois jours d'avance dans le Monüeur. 

Aar. 88. 

Apres chaque examen oral, le jury déli­ 
bère sur l'admission et le rang des récipien­ 
daires. Il est dressé procès-verbal du résultat 
de la clélibératiou. Cc procès-verbal men­ 
tionne 1e mérite de l'examen écrit et de 
l'examen oral; il en est donne immédiate­ 
ment Iecturc aux récipiendaires et aupnblic. 

Allr. 89. 

Les certificats d'examen, les brevets de 
capacité, les diplômes de candidat ou de 
docteur, sont délivrés au nom du Roi 1 sui­ 
vant la formule qui sera prescrite pat· le 
gouvernement. Ils seront signés, ainsi que 
les procès-verbaux des séances, par tous les 
membres du jury, et contiendront lu men­ 
tion que la réception a eu lieu d'une maniére 
satis/ aisante , avec dïstinctïon , avec grande 
distinction, ou avec la plus grande distinc­ 
tion. 

ART. 90. 

Le droit de présence pour chaque exami­ 
nateur sera de vingt-cinq francs par séance, 
lès membres du jury qui ne résident pas 
dans la capitale recevront en outre dix 
francs par jour de séjour et de voyage. 

CHAPITRE IX. 

Des inscriptions et des frais d'examen, 

ART. 91. 

Les époques et la forme des inscriptions 
pour les examens, l'ordre dans lequel on y 

questions doivent être arrêtés immédiate­ 
ment avant l'examen. 

Anr. 40 (corrcsp. à l'art. 88 <lu G1). 

L'examen oral dura deux heures pour un 
seul récipicndaire , et trois heures s'il y f'11. 

a deux ou trois. 

ART. 41 (corrcsp. à l'art. 87 du G1). 

Tout examen oral est public; il sera an­ 
noncé trois jours au moins d'avance dons le 
1l'Ioni'teitr. 

A11T. 1/2 (corresp. à l'art. 88 du Gt), 

Après chaque examen oral, le jury déli­ 
hère sur l'admission et le rang des récipien­ 
daires. Il est dressé procès-verbal du résultat 
de la délibération. Ce procès-verbal men­ 
tienne le mérite de l'examen écrit et de 
l'examen oral , il en est donné immédiate­ 
ment lecture aux récipiendaires etau public. 

AnT, 43 (corresp.àl'art. 89 du Ge). 

Les certificats d'examen, les diplômes 
de candidat ou de docteur , sont délivrés au 
nom du Roi , suivant la formule qui sera 
prescrite par le gouvernement. Ils seront 
signés, ainsi que les procès-verbaux des 
séances, par tous les membres au jury. 

ART. 44 (corresp. à l'art. 90 du G1). 

Chaque eaaminateur recevra vingt-cinq 
francs par jou1· de présence aux examens; 
les membres du jury qui ne résident pa& 
dans )a capitale recevront en outre dix francs 
})al' jour de séjour et de voyage. 

CHAPITRE VII. 

Des ùiscripti'ans et des frais d' eramen . 

AaT. 4o (corresp. à l'art. 91 du G"). 

Les époques et la forme des inscriptions 
pour les examens, l'ordre dans lequel on y 
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Les questions doivent ôtre arrêtées immédia­ 
tement avant l'examen. 

Anr , o4. 
L'examen oral durera deux heures pour 

un seul récipiendaire, et trois heures s'il y 
en a deux ou trois. 

Anr. M. 

Tout examen oral est public; il sera an­ 
noncé trois jours au moins d'avance dans le 
Moni'teur. 

Aar. !56. 

.Après chaque examen oral Je jury délibère 
sur l'admission et le rane des récipiendaires. 
ii est dressé procès-verbal <lu résultat de la 
délibération. Ce procès-verbal mentionne le 
mérite de l'examen écrit et de l'examen oral; 
il en est donné immédiatement lecture aux 
récipiendaires et au public. 

ART. o7. 
Les certificats d'examen, les diplômes de 

candidat ou de docteur, sont délivrés au 
nom du Roi , suivant la formule qui sera 
prescrite par le gouvernement. 

Ils seront signés, ainsi que les procès­ 
verbaux des séances, par tous les membres 
<lu jury. 

Aar. IS8. 

Chaque eaaminateur recevra vingt- cinq 
francs par jour de présence aux examens; 
les membres du jury qui ne résident pas 
dans 1a capitale, recevront en outre dix 
francs par jour de séjour et de voyage. 

CHAPITRE II. 

Des inscriptions et des fraz's d'examen. 

ARr. o9. 
Les époques et la forme des inscriptions 

pour les examens, l'ordre dans lequel on y 
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sera admis, seront déterminés pnr les ré­ 
glcmcus , sans distinction des lieux Ott les 
aspirans ont fait leurs études. 

An'r , 02. 

Les frais des examens sont réglés comme 
suit: 
Pour le gTadc de candidat en phi­ 

losophie et lellres. 
Pour le grade de candidat en 

sciences, y compris l'épreuve 
préparatoire . 

Pour celui de candidat en rnéde- 

fr. 

li 

50 

80 

sera admis, seront déterminés par les rt)p;lc>­ 
mens, sans distinction des lieux où les aspi­ 
rans ont fait leurs études. 

ART, 46 (eorresp, à l'art. 92 du G1). 

Les frais des examens sont réglés comme 
suit : 
Pour le grade de candidat en 

philosophie et lettres. 
Pour le grade de candidat en 

sciences, y compris l'épreuve 
préparatoire . 

Pour celui de candidat en méde- 

fr. 5() 

" 80 

cme " 80 
Pour celui de candidat en droit. n 100 
Pour celui de docteur en philo- 

sophie et lettres. • " 100 
Pour celui de docteur en sciences. " 100 
Pour le premier examen de doc- 
teur en médecine. . " 80 

Pour le deuxième . • . " l 00 
Pour l'examen de docteur en chi- 
rurgie et en acoouchetnens. " 50 

Pour le premier examen de doc- 
teur en droit. • 11 100 

Pour le deuxième. " 200 
Pour les brevets de capacité : 
Le premier examen. • . n 80 
Le deuxième. n 100 

ART. 93. 

Le jury prononcera le rejet ou le simple 
ajournement du récipiendaire qui n'a point 
répondu d'une manière satisfaisante; en cas 
d'ajournement le récipiendaire peut se 
représenter soit dans la même session du 
jury, soit dans une session suivante et ne 
paiera plus que la moitié des frais d'exa­ 
men. 

Le récipiendaire refusé ne peul plus se 
présenter dans la môme session, el i] est 
tenu de payer de nouveau la totalité des 
frais d'examen. 

CHAPITRE X. 

Des droits attachés auio grades acadëmiques, 

ART. 94. 

Nul ne sera admis aux fonctions qui exi- 

cme. )\ 80 
Pour celui de candidat en droit. l) 10() 
Four celui de docteur en philoso- 

phie et lettres. . li 100 
Four celui de docteur en sciences. )) 1O0 
Pour le premier examen de doc- 

tour en médecine. . ll 80 
Pour le deuxième. li 100 
Pour l'examen de docteur en chi- 

rurgie et en accouchemens. " 50 
Pour le premier examen de doc- 
teur en droit. . . . n 100 

Pour le deuxième . . . li 200 

I 

A11T. 47 ( corresp. à l'art. 93 du G'), 

Le jury prononcera le rejet ou le simple 
ajournement du récipiendaire qui n'a point 
répondu d'une manière satisfaisante; en cas 
d'ajournement le récipiendaire peul se re­ 
présenter soit dans la mème session du jury, 
soit dans une session suivante et ne paiera 
plus aucuns frais d'examen. 

Le récipiendaire refusé ne peut plus se 
prés en ter dans la même session, et il est 
tenu de payer la moitië des frais d'examen. 

CHAPITRE VIII. 

Des droits attaches au» grades académiques. 

AnT. 48 ( corresp. à l'art. 04 du Gt ). 

Nul ne sera admis aux fonctions qui exi- 
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sera admis , seront déterminés par les réglc­ 
mens, sans cfütincLion des lieux où les aspi­ 
rnns ont fait leurs études. 

Àur; 60. 

Les frais des examens sonl réglés comme 
suit: 
Pour le grade de candidat en phi- 
losophie et lettres. . . fr. 50 

, Pour le grnde de candidat en 
sciences, y compris l'épreuve 
préparatoire. . . . » 80 

Pour celui de candidat en méde- 
' 80 cme. . . li 

Pour celui de candidat eu droit. )) 100 
Pour celui de docteur en philoso .. 
phie cl lettres. li 100 

Pour celui de docteur e11 sciences. li 100 
Pour le premier examen de doc- 
teur en médecine. . . )) 80 

Pour le deuxième .. )\ 100 
Pour l'examen de docteur en chi- 
rurgie cl en accouchemens. li 50 

Pour le premier examen de doc- 
teur en droit. . li 100 

Pour le deuxième. . Il 200 

AnT, 61. 

Le jury prononcera le rejet ou le simple 
ajournement du récipiendaire qui'n'a point 
répondu d'une manière satisfaisante; en cas 
d'ajournement le récipiendaire peut se re­ 
présenter soit dans ]a même session du jury, 
soit dans une session sui van te, et ne paiera 
plus aucuns frais d'examen. 

Le récipiendaire refusé ne peut plus se 
présenter dans 1a même session , et il est 
tenu de prryer la moitié des frais d'eaamen, 

CHAPITRE III. 

Des droït« attachés aua grades. 

Anr. 6'2. 

Nul ne sera admis aux fonctions qui exi- 
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gent un gra<lc académique, s'il n'a obtenu 
cc grade de 1a manière déterminée par la 
présente loi. 

Anr . Oo. 
N11l ne pourra pratiquer eu qualité d'a­ 

vocat, <le médecin ou de chirurgien, s'il n'a 
été reçu docteur, conformément aux dispo­ 
sitions du chap. VIII de ce titre. 

Aar. 96. 

Le gouvernement pourra accorder des 
dispenses aux étrangers munis d'un diplôme 
de licencié ou de docteur, sur un avis con­ 
forme du jury d'examen. 

ART. 97. 

Toute disposition légale ou réglémentaire 
contraire aux art, 94, 95 et 96, est abrogée. 

ÀRT, 98, 

Les universités pourront conférer des 
diplômes de docteur à des étrangers, en oh­ 
servant les conditions qui seront prescrites 
par les réglemens. Ces diplômes ne confé­ 
reront aucun droit en Belgique. 

CHAPITRE XI. 

Di'spositi"ons transitoires. 

ART, 99. 

Les examens pour le grade de candidat, 
la première année, et ceux pour le grade <le 
docteur, les deux premières années à dater 
de l'exécution de la présente loi, n'auront 
lieu que sur les matières actuellement en­ 
seignées dans les universités existantes, et 
formant l'objet des cours dont la fréquen- 
tation était prescrite. , 

Les certificats constatant la fréquentation 
des cours, «le livrés par les professeurs des 

gent uu grncle académique, s'il n'a obtenu 
ce grade de ln manière déterminée par la 
présente loi. 

Ain. 49 ( corresp. à l'art, 9o du Gt ) . 

Nul ue pourra pratiquer en qualité d'avo 
cat , de médecin ou do chirurgien, s'il n'a 
été reçu docteur, conformément aux dispo­ 
sitions du chap. VI de cc titre . Nëanmoins 
le ,r7ouverne111ent pourra accorder des dispen­ 
ses spéciales pour certaines branches de l'art 
rie guér'ù·, après avoir pris l'avis du jury 
d'examen. 
La dispense spécifiera la branche , et ne 

pourra, s'appliquer qze'à ce q1d y sera nomi­ 
nativement désigné. 

.AnT. so ( corresp. à l'art. 96 du Gt ). 
Le gouvernement pourra accorder des 

dispenses aux étrangers munis d'un diplôme 
de licencié ou de docteur, sur un avis con­ 
forme du jury d'examen. 

AnT. !H ( oorresp. à l'art. 97 du Gt ). 

Toute disposition légale ou réglémentaire 
contraire aux art. 48, 49 et 50, est abrogée. 

Supprimé. 

CHAPITRE IX. 

Disposittons transitoires. 

Aar. o2 ( oorresp. à l'art. 99 du ,W ), 
' Les examens pour le grade de cândidat , 

la première année, et ceux pour le grade de 
docteur, les deux premières années à dater 
de l'exécution de la présente loi, n'auront 
lieu que sur les matières actuellement en­ 
seignées dans les universités existantes, et 
formant l'objet des cours dont la fréquen­ 
tation était prescrite. 

Les certificats constatant la fréquentation 
des cours, délivrés par tes professeurs dei 
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gent un grade 1 s'il n'a obtenu ce grade de 
la mani ère dét orminée par la présente loi. 

ART, 63. 

Nul ne pou1Ta pratiquer en qualité d'avo­ 
cat, de médecin ou de chirurgin , s'il n'a été 
reçu docteur , conformément aux disposi 
tiens dit chap, ]"1' du présent tit. J. 

Néanmoins le gouvernement pourra ac­ 
corder des dispenses spéci"ales pour certaines 
branches de l'art de gurfri'r, apres aooir prù 
l'avi"s du jury cl' ecamen, 
La dispense spécifiera la branche , et ne 

pmwm s'apJJti'quer qu'à ce qui y sera nomi­ 
nativement désignrf. 

AnT, 64. 

Le gouvernement pourra accorder des 
dispenses aux étrangers munis d'un diplôme 
de licencié ou de docteur , sur un avis con­ 
forme du jury d'examen. 

ART, OIS. 

Toute disposition légale ou réglèmentaire 
contraire aux art. 62, 63 et 64, estabrogée. 

royez l'art. 6. 

TITRE IV. 

Dispositions transitoires, 

ART, 66. 

Les examens pour le grade de candidat, 
la première année 1, et ceux pour le grade 
de docteur , les deux. premières années à 
dater de l'exécution <le la présente loi , 
n'auront lieu que sur les matières actuelle­ 
ment enseignées dans les universités exis­ 
tantes, et formant l'objet des cours dont la 
fréquentation était prescrite. 

Les certificats constatant la fréquentation 
des cours, délivrés par les professeurs des 
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universités et Jér,-alisés par les recteurs avant 
la mise en vigueur de la présente loi, auront 
la même valeur devant le jury qu'ils au­ 
raient eue devant les facultés. 

AllT. 100. 

Les art. 94 et 95 do ce titre ne sont pas 
applicahlcs à ceux qui exercent, ou qui ont 
acquia Je droit d'exercer une fonction ou 
un état en vertu des lois et réglemcns en 
v1guem·. 

Les grades de candidat, conférés par les 
autorités existantes, conserveront également 
leurs effets. 

Anr. 101. 

Les professeurs et autres personnes ac­ 
tuellement attachés à des établissemens 
d'enseignement public, ainsi que leurs 
veuves ou orphelins, continueront d'être 
régis par les dispositions réglémcnlaires exis­ 
tantes , en ce qui concerne la pension ou 
I'éméritat , jusqu'à la confection d'une loi 
nouvelle sur celte matière. 

Ain. 102. 

Les professeurs et lecteurs actuels qui 
seront mis à la retraite, feront valoir leurs 
droits, conformément à ces mômes dispo­ 
strions. 

ART. 103. 

Les lecteurs actuels pourront ètre con­ 
tinués dam, leurs fonctions et conserver le 
traitement dont ils jouissent : il n'en sera 
plus nommé à l'avenir. 

universités et lc\ralisés par les recteurs avant 
la mise en vigueur de ln présente loi, au­ 
ront la même valeur devant le jury qu'ils 
auraient eue <levant les facultés. 

Ain, o3 ( corrcsr. à l'art. 100 du Gt). 

Les articles 48 et 49 de ce titre ne sont 
pas applicables à ceux qui exercent, on qui 
out acquis le droit d'exercer une fonction 
ou un état en vertu des lois et réglemens 
en vigueur. 

Les rrradcs de candida L, conférés par les 
au lori lés existantes, conserveront également 
leurs effets, 

ART, ü4 (corresp , à l'art. 101 du Gl), 

Les professeurs et autres personnes ac­ 
tucllerueu t attachés à des étahlissorncnsd'en­ 
seignernent public I ainsi que leurs veuves 
et orphelins, continueront d'être rég·is par 
les dispositions réglémcntnires existantes , 
en ce qui concerne la pension ou l'éméritat , 
jusqu'à la confection d'une loi nouvelle 
sur cet te matière. 

AnT. ots (corrcsp. à l'art, 102 du G'). 
Les professeurs cl lecteurs actuels qui se­ 

ront mis à la retraite, feront valoir leurs 
droits, conformément :1 ces mêmes disposi­ 
tions. 

Supprimé. 

TITRE IV. 
DISPOSITIONS G.ENERALI:.~ 

ART, 104. 

Le gouvernement est chargé de la surveil­ 
lance el de la direction des établissernens 
publics entretenus aux frais <le l'État. Il 
nomme aux divers emplois et fixe les trai­ 
temens , le tout conformément il la présente 
loi. 
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universités , cl léc·nlisés pur les recteurs 
avant la mise en Yigncnr de 1n pi èscutc loi, 
aurou t 1a même valeur devant le jury qu'ils 
auraient eue devant les facultés. 

Anr, G7. 

Les art. 62 et 63 <lu tit. III ne sont pa3 
applioablcs ù ccnx qui exercent, ou qui ont 
acquis le droit d'exercer une Iouction ou 
uu état en vertu des lois cl réglcmcns en 
vis-ueur, 
Les ara.des de candidat, conférés par les 

autori lés existantes, conserveront également 
leurs effets. 

AnT. 68. 

Les professeurs et autres personnes ac­ 
tuellement attachés a des établisscmens 
d'enseignement puhlic , ainsi que leurs 
veuves et orphelins , continueront d'être 
régis par les dispositions rég:lémentaircs 
existantes , en cc qui concerne la pension 
on l'éméritat, jusqu'à la confection d'une 
loi nouvelle sur celle matière, 

ART. 69. 

Les professeurs et lecteurs actuels qui 
seront mis a la retraite , feront valoir leurs 
droits • conformément à ces mêmes dispo­ 
sitions. 

AnT. 70, 

Les lecteurs actuels pourront être conti­ 
nués dans leurs fonctions et conserver le 
traitement dont ils jouissent. Il n'en sera 
plus nommé à l'avenir. 
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ART. 101:i. 

11 se fera annuellement un rapport aux 
Chambres , sur la situation <le toutes les 
branches de l'instruction publique. 

Un état dôtaillé des subsides accordés 
aux provinces, aux communes et aux écoles 
spéciales, sera joint à cc rapport. 

An1. 107. 

Le g-ouvcrncrncnt pourra conserver les 
étrangers qui occupent des fonctions dans 
l'instruction publique, cl appeler au pro­ 
fessorat des étrangers d'un laient éminent, 
lorsque I'intérèt de l'instruction publique 
le réclamera. 
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